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Intervention de Caroline PERSOONS, députée MR-FDF,

Dans la discussion du PROJET DE DÉCRET PORTANT ASSENTIMENT À LA CONVENTION SUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS CULTURELLES, 

ADOPTÉE LE 20 OCTOBRE 2005 ET FAITE À PARIS LE 9 DÉCEMBRE 2005

Mme Caroline Persoons (MR).- Généralement, l'examen d'un projet de décret d'assentiment à un texte international est un peu

automatique et nous ne nous y attardons guère. Toutefois, ce texte-ci mérite beaucoup d'attention. C'est la raison pour laquelle il me semble important de vous livrer un rapport oral. La commission du Budget, de l'Administration, des Relations internationales et des Compétences résiduaires a examiné, le 26 février dernier, le projet de décret portant assentiment à la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. L'exposé de la ministre a rappelé l'importance de ce texte qui a connu un assez long parcours avant d'aboutir à cette convention internationale issue, en définitive, des terribles événements du

11 septembre 2001 à New York et des milliers de morts qui s'ensuivirent. Ce texte me paraît donc important parce qu'il prévoit un équilibre entre les règles du commerce international et les normes culturelles qui ne peuvent être subordonnées aux accords

internationaux et qui doivent bénéficier d'un règlement efficace des différends. Cette convention réaffirme la spécificité des biens et services culturels, souligne le droit des Etats à mettre en oeuvre des politiques culturelles pour préserver la diversité de la  production et de l'offre culturelle. Elle renforce la coopération et la solidarité en faveur des pays en voie de développement. Mme la ministre a terminé en disant que ce texte allait entrer en vigueur rapidement puisque, grâce aux trente ratifications et à la ratification conjointe de l'Union Européenne et de douze Etats membres, l'entrée en vigueur du texte est prévue pour le 18 mars

prochain. La Commission communautaire française s'y inscrit  de par ses compétences. Le texte a été voté à l'unanimité en

commission. Au nom du groupe MR, je tiens à dire qu'effectivement, la mondialisation nous met face à de nombreux défis au niveau économique et social mais aussi sur le plan culturel. Avec cette convention, nous disposons d'un instrument juridique

international protecteur de la diversité culturelle. Vendredi dernier, je posais une question d'actualité à la Région concernant l'emploi du seul anglais dans certaines invitations envoyées par des ministres bruxellois et notamment dans le cadre du 50e anniversaire de la signature du Traité de Rome. Cela montre, à notre niveau, l'importance de notre culture et de la diversité culturelle. Le rouleau compresseur américain s'accompagne aussi d'un rouleau compresseur de l'anglais dans notre pays, à notre porte.

Notre présence dans cette convention internationale vaut tant au niveau mondial que pour les pays en voie de développement mais

aussi à notre niveau car il est nécessaire de jouer un rôle volontaire dans ce débat culturel et dans la promotion de la diversité et la défense de notre langue française à la veille de la Fête de la langue française. 
Mme Françoise Dupuis, ministre en charge de la Culture et des Relations internationales.- Sur la question des Relations internationales, vous savez également qu'on nous dispute généralement nos compétences. Nous avons donc intérêt, lorsque nous les recevons - le Conseil d'Etat est très clair à ce sujet - à les exercer en temps utile pour que l'on ne puisse pas nous montrer du doigt. Sinon, il serait trop facile de nous refuser de participer. Ce combat n'est pas tout à fait terminé. Il est donc important de souligner que nous ne sommes pas en retard.

C'est un sujet qui mériterait qu'un Parlement comme celui-ci y consacre davantage de temps. Nous ne le ferons pas parce que

tout le monde est d'accord. J'ai entendu avec intérêt la représentante du groupe MR nous indiquer des pistes de réflexion qui vont à l'encontre de la libéralisation du secteur culturel en matière économique. Cette convention est plus complexe parce qu'elle établit un équilibre entre le traitement d'un secteur de production et la protection des différentes spécificités culturelles. Le texte est

aussi très clair sur la notion de protection de la liberté d'expression, d'information, de communication, sur la possibilité pour les individus de faire valoir un certain nombre de droits. Ce texte ne consacre pas un renfermement frileux sur un certain nombre de spécificités culturelles. C'est un texte d'ouverture, c'est important de le dire aujourd'hui parce que c'est une dérive que nous pourrions être amenés à contenir. J'insiste et le Conseil d'Etat souligne très bien notre compétence en la matière. Pour le reste, nous contribuerons à un combat qui ne porte pas, comme on le disait tout à l'heure, sur la question de la non-discrimination. Il ne s'agit pas seulement d'un combat de législations, ce n'est pas uniquement un combat d'assemblées. C'est un combat quotidien d'associations, un combat mené par le public et nous aurions intérêt à discuter de manière ouverte de ces questions. Je vous remercie pour votre adhésion large et unanime.
